
 

 

Note de Service sur la prise de Congés payés 

 

Nous vous informons qu’à compter du …, une nouvelle procédure sera mise en place au 

sein de l’entreprise relative aux modalités de prise des congés payés.  

Pour toute demande de congés payés, nous vous demandons de bien vouloir utiliser le 

formulaire prévu à cet effet qui vous sera remis le … et qui par la suite sera à votre 

disposition dans le bureau … 

Toute demande de congé devra être formulée au moins … heures / jours avant le début du 

congé sollicité.  

Nous vous rappelons que la détermination des dates de congés payés relève de la 

prérogative de l’employeur, par conséquent, avant tout départ en congés, Monsieur …… 

devra avoir validé votre demande de prise de congés payés.  

Cette validation s’effectue par le bais du formulaire précité établi à cet effet.  

Tout départ en congé qui ne sera pas précédé par cet accord sera constitutif d’une faute 

disciplinaire.  

 

 

Fait à …. , le … 


